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le contrôle du Gouvernement provincial et pourvoyait à la nomina-

tion de substituts dans le cas oii l'autorité provinciale empêcherait

ses officiers de concourir au bon fonctionnement de la loi des écoles

séparées.

Ceci nous amène à parler du droit de la minorité catholique

à partager proportionnellement dans la distribution des octrois de

deniers publics donnés pour des fins d'éducation. La clause 74 du

projet de loi consacrait le principe proclamé par le jugement du Con-

seil privé, que la minorité catholique avait droit à une part propor-

tionnelle de toute somme votée par la législature du Manitoba pour

des fins d'éducation.

Pour déterminer le montant de cette appropriation annuelle

r action directe de la législature dv Manitoba est essentielle, la lé-

gislature seule pouvant disposer de ses propres deniers.

Mais, dans le cas oii la législature aurait voulu commettre une

nouvelle injustice envers la minorité en ne lui payant pas cette part

proportionnelle, il restait une ressource au Gouvernement du Canada

et un moyen iiit'aillible de secourir ia minorité. C'était d'ajouter à

sa loi l'amendement suivant, connu sous le nom d' « amendement

Dupont », parce qu'un député de ce nom avait donné avis au Parle-

ment ([u'il en proposerait l'adoption.

Voici 1 "amendement en question qui s'ajoutait à la clause 74:

« Dans le cas oîi la h'-gislature du Manitoba no ferait pas an-

nuellement telle appropriatiou aux écoles séparées, le gouverneur

gé'néral en conseil devra sur les sommes provenant de la vente des

terres et attribuées pour le soutien de l'éducation au Manitoba, ac-

corder duuiue année aux écoles séparées une somme proportionnelle

il celle votée par la b'gislature du Manitolta aux é'oies publiques,

ou ponr des fins d'éducation et l'acte concernant les terres publi-

ques, chap. 24, est amendé en conséquence ».

Cet amendement avait pour elt'et do réglementer la distribu-

tion des sommes d'argent dont dispose le Parlement fédérn' pour

des tins d'éducation. Le Parlement tédéral a le pouvoir d'iailiser

cet argent ou parti(» de cet argent au bénéfice des écoles séparées

pour déjouer l' injustice que pourrait commettre la législature du

Manitoba envers la minorité catholique.

Cet anionJemont n'a pu être adopté pas plus que le projet


